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                                           Association de soccer de Hull

Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle

de l’Association de soccer de Hull

tenue le 25 novembre 2008 au centre communautaire des Hautes-Plaines
1.
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

La séance est ouverte à 18h30. M. Roger Giasson, président sortant du conseil 
d’administration, souhaite la bienvenue aux administrateurs et aux membres de l’ASH 
présents.


1.1
DÉSIGNATION D’UN PRÉSIDENT D’ASSEMBLÉE



Il est proposé par M. Roger Giasson, et appuyé par Mme Annie Blais que M. 


Serge Lafortune agisse à titre de président de l’assemblée.



Mme Julie Côté agira à titre de secrétaire de l’assemblée.

1.2
LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION


Le président procède à la lecture de l’avis de convocation. Il constate que l’avis est 

conforme aux règlements généraux et a été envoyé aux membres dans les délais 


prescrits. L’assemblée peut donc procéder.


1.3
CONFIRMATION DES DROITS DE VOTE


Tous les membres présents sont inscrits sur la liste des membres de l’ASH et 


détiennent une voix.

1.4
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR


Il est proposé par M. Yvan Godbout, appuyé par Mme Annie Blais, que l’ordre du 

jour soit adopté tel que déposé.



Adopté à l’unanimité. 
2.
LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ANNUELLE ET DE TOUTE AUTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
SUBSÉQUENTE.

Aucune assemblée générale spéciale n’a été convoquée depuis la dernière assemblée 
générale annuelle, tenue le 29 novembre 2007.


Il est  proposé par Roger Giasson, appuyé par Mme Annie Blais, que le procès-verbal de 
l’assemblée générale annuelle de 2007 soit adopté tel que déposé.


Adopté à l’unanimité.

3.
DÉPÔT DES RAPPORTS ANNUELS

3.1
COMITÉ DE VÉRIFICATION


Il est proposé par M. Yvan Godbout, appuyé par M. Frédéric Nidelet, que le 


rapport des états financiers soit adopté tel que déposé. Aucune discussion n’est 


demandée.


Adopté à l’unanimité.



Il est proposé par M. Roger Giasson, appuyé par M. Luc Bertrand, de retenir les 


services de la firme Brassard, Dubois et associés pour procéder à la mission 


d’examen des états financiers de l’année financière 2008-2009.


Adopté à l’unanimité.


3.2
RATIFICATION DES ACTES DES ADMINISTRATEURS



Les rapports du président, du responsable AAA,  du responsable des relations 


publiques, du responsable des équipements, du registraire et du directeur technique 

sont déposés et mis à la dispositions des membres.


Il est proposé par Mme Annie Blais, appuyé par Mme Hélène Dufour, de ratifier 


les actes des administrateurs pour l’année 2007-2008.


Aucune discussion n’est demandée.



Adopté à l’unanimité.

4.
VARIA

Aucune question n’est soulevée.

5.
MODIFICATIONS AUX LETTRES PATENTES ET/OU AUX RÈGLEMENTS 
GÉNÉRAUX

Il est proposé par M. Roger Giasson, appuyé par Yvan Godbout, d’entériner les nouveaux 
règlements généraux tel que disponibles sur le site de l’ASH selon les délais prescrits par 
les règlements généraux présentement en rigueur. 


Aucune discussion n’est demandée.


Adopté à l’unanimité.

6.
ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS

Postes à pourvoir

Candidats

Présidence


M. Roger Giasson, proposé par Yvan Godbout, appuyé par 




Mme Annie Blais


Vice-présidence

Candidature de M. Frédéric Nidelet reçue aux bureaux de 





l’ASH


Secrétariat


Mme Julie Côté, proposé par M. Roger Giasson, appuyé par 




M. Luc Bertrand


Trésorier


M. Yvan Godbout, proposé par Roger Giasson, appuyé par 




Frédéric Nidelet

Responsable des

Mme Annie Blais propose sa candidature, appuyé par Mme 
communications

Mme Hélène Dufour



Suite à la clôture de période des mises en nomination, les candidats sont déclarés élus par 
acclamation.

7.
MOT DU NOUVEAU PRÉSIDENT

M. Roger Giasson remercie tous les membres présents d’avoir participé en si grand 
nombre à la présente assemblée générale. Il rappelle qu’au cours de la dernière année, 
l’équipe U14M AAA a participé aux Championnats canadiens, et que l’entraîneur, M. 
Nicolas Bourriquet-Cor, est en nomination comme entraîneur de l’année.

M. Giasson rappelle également que les bénévoles de l’ASH travaillent de nombreuses 
heures afin d’en assurer son succès, et que les membres sont encouragés à nous faire 
parvenir des courriels pour toute question ou commentaire supplémentaire concernant les 
différents rapports qui ont été déposés.

8. 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE


L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Luc Bertrand de procéder à la levée de 
l’assemblée.

Adopté de l’unanimité.

Julie Côté

Secrétaire
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